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(54) Construction à montage rapide

(57) L'invention concerne une construction à mon-
tage rapide. Elle comporte :

- un cadre inférieur (10) destiné à reposer sur le sol,
- une dalle inférieure disposée à l'intérieur dudit ca-

dre,
- une pluralité de poteaux (17) fixés sur le cadre in-

férieur par leur extrémité inférieure,
- un cadre supérieur (19) auquel les poteaux sont

fixés par leur extrémité supérieure,
- des parois verticales (24) disposées entre les deux

cadres, et
- une dalle supérieure (25) disposée à l'intérieur du

cadre supérieur.
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Description

[0001] La présente invention concerne une construc-
tion à montage rapide.
[0002] Ce type de construction convient particulière-
ment bien pour le réalisation de bâtiments provisoires
ou définitifs. Elle peut servir, notamment, de bungalow
pour le camping, de logement de chantier, de logement
pour personnes sinistrées ou de logement pour des ma-
nifestations.
[0003] Le document EP 1 130 193, par exemple, dé-
crit une telle construction qui comporte essentiellement
un cadre inférieur rectangulaire, quatre parois dépo-
sées sur les montants de ce cadre, un cadre supérieur
dont les montants reposent sur ces parois et quatre po-
teaux disposés à l'extérieur des parois et reliant entre
eux les deux cadres par leurs angles.
[0004] Le but de la présente invention est de fournir
un construction répondant encore mieux que la réalisa-
tion ci-dessus aux exigences de simplicité de montage
et de faible coût.
[0005] Afin d'atteindre ce but, la construction à mon-
tage rapide selon l'invention comporte :

- un cadre inférieur destiné à reposer sur le sol,
- une dalle inférieure disposée à l'intérieur dudit ca-

dre,
- une pluralité de poteaux fixés sur le cadre par leur

extrémité inférieure,
- un cadre supérieur auquel les poteaux sont fixés

par leur extrémité supérieure,
- des parois verticales disposées entre les deux ca-

dres, et
- une dalle supérieure disposée à l'intérieur du cadre

supérieur.

[0006] D'autres caractéristiques de la présente inven-
tion ressortiront de la description qui va suivre, faite en
regard des dessins annexés, sur lesquels :

- la figure 1 est une vue écorchée en perspective
d'une construction selon l'invention ; et

- les figures 2 et 3 représentent à plus grande échelle
des caractéristiques importantes de la construction.

[0007] Comme le montrent les figures, la construction
selon l'invention repose sur un cadre rectangulaire infé-
rieur 10 en métal formé d'un profilé comportant :

- une première portion horizontale 11 destinée à re-
poser sur le sol,

- une première portion verticale 12 prolongeant vers
le haut l'extrémité extérieure de la première portion
horizontale 11,

- une deuxième portion horizontale 13 prolongeant
vers l'intérieur l'extrémité supérieure de la première
portion verticale 12, et

- une deuxième portion verticale 14 prolongeant vers

le haut l'extrémité intérieure de la deuxième portion
horizontale 13.

[0008] La partie inférieure du cadre 10, celle qui
s'étend entre ses deux portions horizontales 11 et 13,
constitue le pourtour d'une isolation 15, réalisée en tout
matériau approprié, par exemple en polyuréthane ou
polystyrène. La partie supérieure du cadre 10, celle qui
est formée par sa deuxième portion verticale 14, sert de
pourtour à une dalle 16, avantageusement en béton.
[0009] Selon une variante non représentée, pour des
situations qui ne nécessitent pas d'isolation contre le
froid, la totalité du cadre 10 peut servir uniquement à
entourer une dalle inférieure en béton.
[0010] La face supérieure de la deuxième portion ho-
rizontale 13 du cadre 10 sert de point d'appui et de fixa-
tion d'une pluralité de poteaux rectangulaires 17 qui
peuvent être en acier, en aluminium ou en bois. Dans
l'exemple représenté, la construction comporte quatre
poteaux d'angle et quatre poteaux intermédiaires. Il va
de soi que, selon les dimensions de la construction, le
nombre de poteaux intermédiaires peut être augmenté
ou réduit.
[0011] La fixation inférieure des poteaux 17 au cadre
10 est effectuée à l'aide de pièces en U 18 fixées sur la
face inférieure de la deuxième portion horizontale 13 du
cadre.
[0012] A leur extrémité supérieure, le poteaux 17 sont
fixés de la même manière, à l'aide des mêmes pièces
en U 18, à un cadre rectangulaire supérieur 19 en acier
formé d'un profilé comportant :

- une première portion horizontale 20,
- une portion verticale 21 prolongeant vers le haut

l'extrémité extérieure de la première portion hori-
zontale 20, et

- une deuxième portion horizontale 22 prolongeant
vers l'extérieur l'extrémité supérieure de la portion
verticale 21.

[0013] C'est sur la face inférieure de la deuxième por-
tion horizontale 22 que sont vissées les pièces en U 18.
[0014] Le cadre supérieur 19 est complété par un pro-
filé en U 23 prenant place sur lui, comme un chapeau.
[0015] Des parois verticales pré-fabriquées 24, dont
certaines sont équipées de portes et de fenêtres, rem-
plissent l'espace entre les poteaux 17. Elles sont moins
épaisses que ceux-ci et prennent place entre la face su-
périeure de la deuxième portion horizontale 13 du cadre
inférieur 10 et la face inférieure de la deuxième portion
horizontale 22 du cadre supérieur 19. Une fois posées,
elles sont immobilisées par la mise en place du profilé
en U 23.
[0016] Les parois 24 sont avantageusement des pan-
neaux composites ayant une structure sandwich for-
mée, par exemple, côté extérieur, d'une tôle d'acier ther-
molaquée et, côté intérieur, d'un aggloméré, entre les-
quelles est emprisonnée une isolation en polystyrène.
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[0017] Une dalle supérieure 25 repose, par son pour-
tour, sur la première portion horizontale 20 du cadre su-
périeur 19. Elle est réalisée en plusieurs panneaux jux-
taposés ayant une structure sandwich formée, par
exemple, de deux tôles d'acier entre lesquelles se trou-
ve une isolation en polystyrène. Il peut aussi s'agir de
simples panneaux en aggloméré.
[0018] Pour constituer la charpente, il est prévu des
fermes triangulaires 26, en bois ou en acier, au nombre
de trois dans l'exemple représenté, dont le montant in-
férieur 27 comporte, à ses extrémités, au droit des po-
teaux 17, des embouts 28 prenant place dans des tubes
29 solidaires du cadre supérieur 19.
[0019] On notera que les différents panneaux de la
dalle supérieure 25 sont réunis les uns aux autres par
un profilé en T 30 qui est suspendu au centre du montant
inférieur 27 des fermes 26.
[0020] Les bords externes des poteaux 17, sur les-
quels reposent les extrémités des fermes 26, servent
de support pour le bord de panneaux d'avant-toit 31, en
bois ou en aggloméré.
[0021] L'assemblage des extrémités des fermes 26
aux bords externes des panneaux d'avant-toit 31 est ef-
fectué à l'aide de profilés 32, avantageusement en tôle
pliée.
[0022] Les fermes 26 sont réunies les unes aux autres
à l'aide de pannes 33. La charpente est finalement re-
couverte d'un toit 34 qui peut-être, tout simplement, une
tôle ondulée fixée sur les pannes 33.

Revendications

1. Construction à montage rapide, caractérisée en ce
qu'elle comporte :

- un cadre inférieur (10) destiné à reposer sur le
sol,

- une dalle inférieure (16) disposée à l'intérieur
dudit cadre,

- une pluralité de poteaux (17) fixés sur le cadre
inférieur par leur extrémité inférieure,

- un cadre supérieur (19) auquel les poteaux
sont fixés par leur extrémité supérieure,

- des parois verticales (24) disposées entre les
deux cadres, et

- une dalle supérieure (25) disposée à l'intérieur
du cadre supérieur.

2. Construction selon la revendication 1, caractérisée
en ce que le cadre inférieur (10) comporte :

- une première portion horizontale (11 ),
- une première portion verticale (12) prolongeant

vers le haut l'extrémité extérieure de la premiè-
re portion horizontale,

- une deuxième portion horizontale (13) prolon-
geant vers l'intérieur l'extrémité supérieure de

la première portion verticale, et
- une deuxième portion verticale (14) prolon-

geant vers le haut l'extrémité intérieure de la
deuxième portion horizontale.

3. Construction selon l'une des revendications 1 et 2,
caractérisée en ce que la dalle inférieure ( 16) re-
pose sur une isolation (15) également disposée à
l'intérieur du cadre inférieur (10).

4. Construction selon l'une des revendications 1 à 3,
caractérisée en ce que le cadre supérieur (19)
comporte :

- une première portion horizontale (20),
- une portion verticale (21) prolongeant vers le

haut l'extrémité extérieure de la première por-
tion horizontale, et

- une deuxième portion horizontale (22) prolon-
geant vers l'extérieur l'extrémité supérieure de
la portion verticale.

5. Construction selon les revendications 2 et 4, carac-
térisé en ce que les poteaux (17) sont disposés
entre la face supérieure de la deuxième portion ho-
rizontale (13) du cadre inférieur et la face inférieure
de la deuxième portion horizontale (22) du cadre
supérieur.

6. Construction selon la revendication 4, caractérisée
en ce que le cadre supérieur (19) est complété par
un profilé en U (23) prenant place sur lui, comme
un chapeau.

7. Construction selon l'une des revendications 1 à 6,
caractérisée en ce qu'elle comporte, en outre, des
fermes (26) dont le montant inférieur (27) possède,
à ses extrémités, au droit des poteaux (17), des em-
bouts (28) prenant place dans des tubes (29) soli-
daires du cadre supérieur (19).

8. Construction selon la revendication 7, caractérisée
en ce que la dalle supérieure (25) est réalisée en
plusieurs panneaux qui sont réunis les uns aux
autres par un profilé en T (30) suspendu au centre
du montant inférieur (27) des fermes.

9. Construction selon l'une des revendications 7 et 8,
caractérisée en ce que les poteaux (17) sur les-
quels reposent les extrémités des fermes (26), ser-
vent de support pour le bord de panneaux d'avant-
toit (31).

10. Construction selon la revendication 9, caractérisée
en ce que les extrémités des fermes (26) sont liées
aux bords externes des panneaux d'avant-toit (31)
à l'aide de profilés (32).
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